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Société de fiducie Olympia 
Demande d’ouverture et entente de compte individuel  

 
 
 
 
 
Documents supplémentaires requis pour ouvrir un compte : 
 

  Un SPÉCIMEN de chèque si vous choisissez l’option de paiement de frais par TEF.  
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Demande d’ouverture de compte individuel 
 

 Préférence de langue :  Anglais    Français (par défaut)              Numéro de compte_____________________________________ 

1. Type de régime (obligatoire) 

 
 

  
  

Compte individuel de la  
Société de fiducie Olympia 

 Compte conjoint de la Société de 
  fiducie Olympia - Cotitulaires avec droit de survie 

(sans objet au Québec) 

 Compte conjoint de la Société de 
 fiducie Olympia - Cotitulaires en commun  

 (Québec seulement) 

2. Titulaire du compte / Renseignements sur le demandeur 
    

Nom de famille  Numéro d’assurance sociale 

   

Prénom (veuillez utiliser nom légal)             Second prénom  Date de naissance (mm/jj/aaaa) 

   

Adresse  Numéro de téléphone au domicile 

   

Ville    Province             Code postal  Numéro de téléphone au travail 

   

Adresse courriel  Numéro de téléphone portable 

 

 
 Numéro de télécopieur 

 

 Je, soussigné(e), déclare et garantie par la présente à la Société de fiducie Olympia que je suis un citoyen et résident canadien et que je ne suis pas un 
citoyen américain.  

 
 

3. Renseignements sur le codemandeur (non requis pour l’ouverture d’un compte individuel) 

    

Nom de famille  Numéro d’assurance sociale 

   

Prénom (veuillez utiliser nom légal)             Second prénom  Date de naissance (mm/jj/aaaa) 

   

Adresse   Même que celle du demandeur principal  Numéro de téléphone au domicile 

   

Ville                     Province             Code postal  Numéro de téléphone au travail 

   

Adresse courriel  Numéro de téléphone portable 

 

Relation avec le demandeur principal  Numéro de télécopieur 
 

 Je, soussigné(e), déclare et garantie par la présente à la Société de fiducie Olympia que je suis un citoyen et résident canadien et que je ne suis pas un 
citoyen américain. 
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4. Renseignements sur la lutte contre le blanchiment de capitaux 

 (a) Renseignements sur le demandeur 

 
Quelle est l’utilisation prévue du compte?     Fins de placement       Autres :   

Profession/ancienne profession :   
 

Vérification d’identité 
Afin de valider votre identité, Olympia effectuera une recherche par l’intermédiaire d’un service d’évaluation de crédit. En signant la présente demande, vous 
consentez à ce qu’Olympia mène de telles recherches pour valider votre identité. Si vous ne disposez d’aucun antécédent canadien en matière de crédit d’au 
moins trois (3) ans, ou si vous préférez que nous menions une méthode alternative pour déterminer votre identité, veuillez communiquer avec un représentant 
Olympia. 
 
Personne Politiquement Vulnérable 

National NPV Étranger EPV 
Un national politiquement vulnérable (NPV) est une personne qui occupe (ou 
a occupé au cours des cinq dernières années) l’une des fonctions suivantes au 
sein du gouvernement fédéral canadien, d’un gouvernement provincial 
canadien ou d’une administration municipale canadienne, ou pour le compte 
d’une de ces dernières : 
 

• gouverneur général, lieutenant-gouverneur ou chef de 
gouvernement ; 

• membre du Sénat ou de la Chambre des communes ou membre 
d’une assemblée législative ; 

• sous-ministre ou titulaire d’une charge de rang équivalent ; 
• ambassadeur ou attaché ou conseiller d’un ambassadeur ; 
• officier ayant le rang de général ou un rang supérieur ; 
• dirigeant d’une société appartenant directement à cent pour cent 

à Sa Majesté du chef du Canada ou d’une province ; 
• chef d’un organisme gouvernemental ; 
• juge d’une cour d’appel provinciale, de la Cour d’appel fédérale 

ou de la Cour suprême du Canada ; 
• chef ou président d’un parti politique représenté au sein d’une 

assemblée législative ; 
• maire* 

 
* Conformément aux lois de l’ensemble du Canada, les administrations 

municipales couvrent les villes, les villages, les municipalités rurales et les 
agglomérations urbaines. Un maire constitue le dirigeant d’une ville, d’un 
village, d’une municipalité rurale ou d’une agglomération urbaine, sans 
égard à la population. 

Un étranger politiquement vulnérable (EPV) est une personne occupant ou 
ayant occupé, ou dont un membre de sa famille immédiate occupe ou a 
occupé un des postes ou fonctions suivantes dans un pays ou au nom d’un 
pays autre que le Canada : 
 

• chef d’État ou d’un gouvernement; 
• membre du conseil exécutif d’un gouvernement ou membre 

d’une assemblée législative; 
• sous-ministre (ou l’équivalent); 
• ambassadeur ou attaché (ou conseiller) d’un ambassadeur; 
• général militaire (ou plus haut grade); 
• président d’une société d’État au d’une banque d’État; 
• dirigeant d’un ministère; 
• juge, ou leader (ou président) d’un parti politique dans une 

assemblée législative 
 
Le statut d’étranger politiquement vulnérable s’applique aussi aux 
membres de la famille, suivants de la personne décrite ci-dessus : mère 
ou père, enfant, époux/épouse, ou conjoint de fait; mère ou père de 
l’époux/épouse ou du conjoint de fait; frère, sœur, demi-frère/demi-sœur 
(ou tout autre enfant de la mère ou du père de la personne). 
 
Une personne ou un membre de sa famille tel que décrit ci-dessus est 
considéré comme un étranger politiquement vulnérable 
indépendamment de sa citoyenneté, de son statut de résident ou de son 
lieu de naissance. 

Dirigeants d’une organisation internationale 
Un dirigeant d’organisation internationale est une personne qui occupe l’une des fonctions suivantes : 
 

• Dirigeant d’une organisation internationale mise sur pied par les gouvernements de différents États; 
• Dirigeant d’une institution créée par une organisation internationale. 

 
Veuillez sélectionner UNE des déclarations suivantes : 

  La définition d’une personne politiquement vulnérable, nationale et étrangère, et de dirigeant d’une organisation internationale indiquée ci-dessus ne 
 s’applique PAS à ma situation. 

  La définition d’un national politiquement vulnérable indiquée ci-dessus s’applique à ma situation. (Veuillez fournir ci-dessous les renseignements requis) 
 La définition d’un étranger politiquement vulnérable indiquée ci-dessus s’applique à ma situation. (Veuillez fournir ci-dessous les renseignements requis) 
 La définition d’un dirigeant d’une organisation internationale indiquée ci-dessus s’applique à ma situation. (Veuillez fournir ci-dessous les 

 renseignements requis) 
  

      

Nom de l’EPV/NPV (le cas échéant)  Lien de parenté de l’EPV/NPV avec détenteur 
enregistré (le cas échéant) 

 Pays dans lequel ou pour lequel une fonction  
d’EPV/ NPV fut occupée 

     
      

Fonction occupée par l’EPV/NPV  Durée pendant laquelle la fonction fut occupée  Provenance des fonds à être déposés  
(ex., épargne, vente d’immeuble, cadeau, etc.) 
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(b) Renseignements sur le codemandeur (non requis pour l’ouverture d’un compte individuel) 

Quelle est l’utilisation prévue du compte?     Fins de placement       Autres : 

Profession/ancienne profession : 

Vérification d’identité 
Afin de valider votre identité, Olympia effectuera une recherche par l’intermédiaire d’un service d’évaluation de crédit. En signant la présente demande, vous
consentez à ce qu’Olympia mène de telles recherches pour valider votre identité. Si vous ne disposez d’aucun antécédent canadien en matière de crédit d’au
moins trois (3) ans, ou si vous préférez que nous menions une méthode alternative pour déterminer votre identité, veuillez communiquer avec un représentant 
Olympia. 

Personne Politiquement Vulnérable 
National NPV Étranger EPV 

Un national politiquement vulnérable (NPV) est une personne qui occupe (ou 
a occupé au cours des cinq dernières années) l’une des fonctions suivantes au 
sein du gouvernement fédéral canadien, d’un gouvernement provincial 
canadien ou d’une administration municipale canadienne, ou pour le compte 
d’une de ces dernières : 

• gouverneur général, lieutenant-gouverneur ou chef de 
gouvernement ; 

• membre du Sénat ou de la Chambre des communes ou membre 
d’une assemblée législative ; 

• sous-ministre ou titulaire d’une charge de rang équivalent ;
• ambassadeur ou attaché ou conseiller d’un ambassadeur ;
• officier ayant le rang de général ou un rang supérieur ;
• dirigeant d’une société appartenant directement à cent pour cent 

à Sa Majesté du chef du Canada ou d’une province ; 
• chef d’un organisme gouvernemental ;
• juge d’une cour d’appel provinciale, de la Cour d’appel fédérale 

ou de la Cour suprême du Canada ; 
• chef ou président d’un parti politique représenté au sein d’une 

assemblée législative ; 
• maire* 

* Conformément aux lois de l’ensemble du Canada, les administrations municipales
couvrent les villes, les villages, les municipalités rurales et les agglomérations
urbaines. Un maire constitue le dirigeant d’une ville, d’un village, d’une municipalité 
rurale ou d’une agglomération urbaine, sans égard à la population.

Un étranger politiquement vulnérable (EPV) est une personne occupant ou 
ayant occupé, ou dont un membre de sa famille immédiate occupe ou a 
occupé un des postes ou fonctions suivantes dans un pays ou au nom d’un 
pays autre que le Canada : 

• chef d’État ou d’un gouvernement;
• membre du conseil exécutif d’un gouvernement ou membre 

d’une assemblée législative; 
• sous-ministre (ou l’équivalent);
• ambassadeur ou attaché (ou conseiller) d’un ambassadeur;
• général militaire (ou plus haut grade);
• président d’une société d’État au d’une banque d’État;
• dirigeant d’un ministère;
• juge, ou leader (ou président) d’un parti politique dans une 

assemblée législative 

Le statut d’étranger politiquement vulnérable s’applique aussi aux 
membres de la famille, suivants de la personne décrite ci-dessus : mère 
ou père, enfant, époux/épouse, ou conjoint de fait; mère ou père de 
l’époux/épouse ou du conjoint de fait; frère, sœur, demi-frère/demi-sœur 
(ou tout autre enfant de la mère ou du père de la personne). 

Une personne ou un membre de sa famille tel que décrit ci-dessus est 
considéré comme un étranger politiquement vulnérable 
indépendamment de sa citoyenneté, de son statut de résident ou de son 
lieu de naissance. 

Dirigeants d’une organisation internationale 
Un dirigeant d’organisation internationale est une personne qui occupe l’une des fonctions suivantes : 

• Dirigeant d’une organisation internationale mise sur pied par les gouvernements de différents États;
• Dirigeant d’une institution créée par une organisation internationale.

Veuillez sélectionner UNE des déclarations suivantes : 
La définition d’une personne politiquement vulnérable, nationale et étrangère, et de dirigeant d’une organisation internationale indiquée ci-dessus ne 
s’applique PAS à ma situation. 
La définition d’un national politiquement vulnérable indiquée ci-dessus s’applique à ma situation. (Veuillez fournir ci-dessous les renseignements requis) 
La définition d’un étranger politiquement vulnérable indiquée ci-dessus s’applique à ma situation. (Veuillez fournir ci-dessous les renseignements requis) 
La définition d’un dirigeant d’une organisation internationale indiquée ci-dessus s’applique à ma situation. (Veuillez fournir ci-dessous les 
renseignements requis) 

Nom de l’EPV/NPV (le cas échéant) Lien de parenté de l’EPV/NPV avec 
détenteur enregistré (le cas échéant) 

Pays dans lequel ou pour lequel une fonction  
d’EPV/ NPV fut occupée 

Fonction occupée par l’EPV/NPV Durée pendant laquelle la fonction fut 
occupée 

Provenance des fonds à être déposés 
(ex., épargne, Vente d’immeuble, cadeau, etc.) 
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5. Options de paiement pour les frais (obligatoire)
(a) Je demande, jusqu’à nouvel ordre, que les frais relatifs à mon régime soient prélevés en utilisant l’option suivante (choisir une option) :

Mon compte-chèques. Un spécimen de chèque doit être joint. 
Veuillez consulter les conditions générales de l’autorisation de transfert électronique de fonds (TEF) à l’article 18 de l’Annexe « A » — Déclaration de 
garde pour un compte de particulier afin d’obtenir plus d’informations sur les exigences de la Règle H1 de l’ACP qui s’appliquent à cette option de 
paiement. 

Type de compte (cocher une case) :  Personnel Entreprise ******* VEUILLEZ JOINDRE UN SPÉCIMEN DE CHÈQUE ******* 

Débiter ma carte de crédit 

Type de carte (cochez une case) : VISA MasterCard Date d’expiration (mm/aa) / 

Numéro de carte de crédit : 

(b) Je demande que les frais de mon régime, jusqu’à ce que je donne des instructions contraires, soient imputés à la source de paiement des frais prévue à la 
section (a) ci-dessus comme suit (choisir une option) : 

Tous les frais (option par défaut si laissé vide) 

En sélectionnant l’option de paiement de tous les frais, j’autorise la Société de fiducie Olympia (« Olympia ») à débiter le compte bancaire ou la carte de 
crédit identifiés aux présentes pour les frais de gestion annuels et tous les frais supplémentaires pour les services et les produits comme indiqués dans la 
grille tarifaire d’Olympia à l’égard du présent compte (certaines exceptions peuvent s’appliquer). Comme indiqué dans les diverses Déclarations de Fiducie 
Olympia, je comprends que je recevrai un préavis de trente (30) jours pour toute modification à la grille tarifaire d’Olympia. En accordant cette 
autorisation de paiement, je comprends que je donne l’autorisation à Olympia de modifier le montant des frais facturés à mon compte bancaire ou ma 
carte de crédit. 

Solde en espèces  

En sélectionnant l’option de paiement à partir du solde de trésorerie, j’autorise la Société de fiducie Olympia (« Olympia ») à débiter le compte bancaire 
ou la carte de crédit identifiés aux présentes lorsque le solde de trésorerie est insuffisant pour couvrir les frais de gestion annuels et tous les frais 
supplémentaires pour les services et les produits comme indiqué dans la grille tarifaire d’Olympia à l’égard du présent compte (certaines exceptions 
peuvent s’appliquer). 

(c) Je m’engage à informer immédiatement Olympia en cas de modification de mon compte bancaire ou des coordonnées de ma carte de crédit à tout moment. 

(d) Je comprends que des intérêts et des frais supplémentaires peuvent s’appliquer à tout refus d’autorisation de paiement par compte bancaire ou carte de 
crédit. 

(e) Je peux révoquer cette autorisation en tout temps en communiquant avec Olympia. 

Nom du signataire autorisé sur le compte bancaire ou 
du titulaire de la carte (en caractères d’imprimerie) 

Signature du signataire autorisé sur le compte 
bancaire ou du titulaire de la carte 

Date (mm/jj/aaaa) 

6. Représentant / Autorisation d’accès pour courier 

En complétant cette section, je reconnais et accepte que j’autorise une tierce personne à obtenir des renseignements personnels et financiers à mon égard détenus 
actuellement par Olympia. Cette lettre d’autorisation s’applique à tous les régimes que je détiens avec Olympia (les « Régimes »). 

Par la présente, j’autorise Olympia à fournir à la personne ou société suivante tous les renseignements personnels et financiers demandés relatifs à mes/nos
régimes et de plus j’autorise Olympia à donner accès à la personne ou société suivante pour visualiser mon (mes)/notre (nos) régime(s) par l’intermédiaire du site 
Web sécurisé Olympia. En permettant l’accès au site Web, le particulier ou la société sera en mesure de visualiser tous mes/nos actifs passés et actuels. 

Représentant de courtier  de  
(Nom du conseiller) (Nom de la société du conseiller) 

 Courtier sur le marché dispensé  
(Nom du courtier sur le marché dispensé) 

 Émetteur du placement 
(Nom de l’émetteur du placement) 

 Courtier/agent en prêts hypothécaires  of  
(Nom du courtier/agent) (Nom de maison de courtage) 

 Autres (veuillez préciser)  

Je reconnais et conviens que cette autorisation restera valide jusqu’à ce que je fournisse des instructions écrites à Olympie pour résilier ou modifier cette autorisation. 

J’autorise Olympia à mettre fin à l’autorisation pour l’émetteur du placement dès l’achat du placement terminé. 
(initiales du demandeur et du codemandeur) 
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7. Modalités générales du compte

Considérant qu’Olympia accepte d’agir comme fiduciaire de mon compte individuel (le « compte »), je reconnais/nous reconnaissons et accepte/acceptons ce
qui suit : 
(a) J’ai/nous avons lu et compris toutes les clauses énoncées dans la Déclaration de dépositaire ci-jointe sous le nom d’annexe « A » (dont les clauses font partie 

intégrante de cette entente et sont ci-incluses) et j’accepte/nous acceptons d’y être lié(s). 
(b) Je reconnais/nous reconnaissons et accepte/acceptons être le/les seul(s) responsable(s) de tous les placements dans mon/notre compte et de toutes les

décisions de placement s’y rattachant. Le rôle d’Olympia n’est pas de fournir des conseils en matière de placement ni de fournir une direction ou des conseils à 
l’égard de l’acquisition de valeurs mobilières ou autre forme de placement. Olympia recommande fortement que : 
(i) vous fassiez preuve de diligence raisonnable à l’égard de tout placement avant d’acheter et d’obtenir des renseignements approfondis sur le placement,

les risques qui y sont associés et la capacité de récupérer votre investissement; 
(ii) vous examiniez les objectifs d’investissement de tout placement choisi afin de s’assurer qu’ils correspondent à vos besoins financiers; et 
(iii) si vous investissez dans des titres sur le marché dispensé et/ou des parts ou des obligations cotés en bourse, que vous obteniez un prospectus, une 

notice d’offre ou d’autres documents prescrits décrivant le placement avant ou au moment d’y souscrire. 
Vous comprenez que pour quelques questions ou des doutes survenant à l’égard d’un placement en particulier, il est de votre seule et unique responsabilité
d’obtenir des conseils indépendants auprès d’un professionnel qualifié. Olympia exécutera toute demande que vous lui transmettrez sans procéder à des 
vérifications en lien avec la pertinence et le bien-fondé du placement. 

(c) Tous les renseignements fournis ci-dessus sont exacts et complets.
(d) Je n’ai/nous n’avons pas reçu et ne recevrai/recevrons aucun conseil d’Olympia concernant I ‘acquisition, la cession ou quelque façon de négocier les valeurs

mobilières ou concernant ma/notre stratégie de placement. De plus, je reconnais/nous reconnaissons qu’Olympia n’est pas enregistrée comme maison de
courtage, conseiller ou gestionnaire de fonds de placement en vertu des lois sur les valeurs mobilières applicables et qu’elle ne peut agir et ne pourra agir en
tant que tels. 

(e) Je reconnais/nous reconnaissons que ce compte ne sera pas enregistré en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada).
(f) Je suis/nous sommes seul(s) responsable(s) du dépôt de toutes les déclarations de revenus et les déclarations de renseignements requis qui doivent être

déposées auprès des autorités fiscales canadiennes, les autorités fiscales provinciales ou autres autorités fiscales à l’égard de tous les revenus gagnés sur les
placements détenus dans le compte. 

(g) Olympia a le droit de rejeter toute demande de placement ou toute autre commande de ma/notre part si la documentation appropriée n’est pas fournie ou
remplie à la satisfaction d’Olympia. 

(h) Je suis/nous sommes responsable(s) du paiement de toutes les commissions payables à l’égard des acquisitions ou cessions de titres ou autres placements sur 
mon/notre compte. 

(i) Je/nous paierai/paierons à Olympia tout montant lui étant dû et tous frais ou dépenses tels que décrits dans la grille tarifaire d’Olympia. De plus, j’autorise/nous
autorisons Olympia à vendre toute valeur ou autre placement détenu à mon compte dans le but de fournir les fonds nécessaires pour payer les frais et dépenses
ou autrement de déduire de mon/notre compte tout montant dû à Olympia. 

(j) J’informerai/nous informerons Olympia par écrit de tout changement à de mes/nos renseignements personnels énoncés aux présentes.
(k) Je reconnais/nous reconnaissons qu’Olympia est une institution fiduciaire n’acceptant pas les dépôts et que tout montant se trouvant dans mon/notre compte

avec Olympia ne porte pas intérêt. 
(l) Je reconnais/nous reconnaissons que des frais de retard de paiement de 2 % par mois s’appliqueront pour tout découvert non payé au plus tard le 1er mars de

chaque année à Olympia. 
(m) Je reconnais/nous reconnaissons et accepte/acceptons que tous les appels téléphoniques avec Olympia peuvent être enregistrés à des fins de formation. En

enregistrant ces appels téléphoniques, Olympia peut recueillir des renseignements personnels à mon sujet. Je consens/nous consentons par la présente, à ce 
qu’Olympia enregistre tous les appels téléphoniques pour des fins de formation. 

(n) Je, soussigné, déclare et garantis par les présentes à Olympia que :
(i) Je suis un résident du Canada aux fins de l’impôt, et je ne suis PAS un résident ou un citoyen des États-Unis aux fins de l’impôt, et
(ii) Je ne suis PAS un résident d’une juridiction autre que le Canada aux fins de l’impôt.
(iii) Je certifie que les renseignements fournis dans ce formulaire sont exacts et complets. Je fournirai à mon institution financière un nouveau formulaire 

dans un délai de 30 jours suivant tout changement de circonstances qui fait en sorte que les renseignements fournis dans ce formulaire sont incomplets 
ou inexacts.

Nom du demandeur (en caractères d’imprimerie) Nom du codemandeur (en caractères d’imprimerie) 

Signature du demandeur Signature du codemandeur 

Date (mm/jj/aaaa) Date (mm/jj/aaaa) 

Signataire autorisé pour la Société de fiducie Olympia 

Date (mm/jj/aaaa) 
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Annexe « A » - Déclaration de dépositaire de 
compte individuel 

Division des services de comptes de placement 

1. Compte individuel : En remplissant le formulaire de demande de compte personnel et l’entente, je confirme par la présente, que je crée un compte en 
fiducie (le « compte ») avec la Société de fiducie Olympia (« Olympia ») selon les modalités et conditions énoncées aux présentes. Olympia est engagée à 
agir en tant que dépositaire du compte et ne sera tenue de fournir que les services énoncés spécifiquement aux présentes. Je confirme que le compte ne 
sera pas un compte enregistré en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) (la « Loi ») et ne sera pas enregistré en aucune façon en vertu de la Loi. 
Spécifiquement le compte ne sera pas enregistré comme un régime enregistré d’épargne-retraite, fonds enregistré de revenu, régime enregistré
d’épargne-études ou compte d’épargne libre d’impôt. Pour les comptes conjoints, les déclarations contenues dans le présent document seront
considérées avoir été données par les deux demandeurs. 

2. Rôle d’Olympia : Olympia convient d’établir et de maintenir le compte à votre nom pour quelques ou toutes valeurs mobilières, reçues et acceptées,
lorsqu’il y a lieu, par Olympia pour le compte. Olympia, à titre de dépositaire, obtiendra, conservera en sécurité et protégera dans le compte, au nom du 
client, et dans ses coffres au par l’intermédiaire d’un dépositaire ou d’une chambre de compensation dont Olympia est participante directe ou indirecte, 
toute valeur qui lui est livrée au qu’elle a acceptée. Olympia peut engager les services d’une ou de plusieurs banques à charte canadienne, de sociétés
fiduciaires canadiennes ou provinciales, de courtiers enregistrés ou de maisons de courtage, comme dépositaires d’une partie ou de tous les placements 
de votre compte, à condition que : 
(i) le dépositaire ne puisse compenser aucune dette ou obligation qu’il a contractée en contrepartie des actifs de votre compte, 
(ii) les actifs de votre compte ne puissent être mis en garanti, cédés ou engagés de quelque façon, et 
(iii) si le dépositaire est un courtier ou une maison de courtage, les conditions d’engagement se conformeront aux exigences officielles des autorités de 

règlementations applicables. 
Olympia peut prendre des dispositions pour déposer et livrer tout placement de votre compte avec la Caisse canadienne de dépôt de valeurs limitées, la 
Depository Trust Company ou toute autre institution dépositaire canadienne étrangère légalement autorisée. 

3. Olympia n’accepte pas les dépôts : Je reconnais qu’Olympia n’a pas l’autorité ni la permission d’accepter des dépôts. De plus, je reconnais que tout
montant en espèces livré à Olympia pour mon compte, sera déposé par Olympia dans des institutions financières désignées comme banques en vertu de 
l’Annexe 1 et sous la Loi sur les banques du Canada, First Calgary Savings & Credit Union Ltd., Servus Credit Union Ltd. ou des sociétés d’État provinciales 
telles que I « Alberta Treasury Branch, institutions autorisées à recevoir des dépôts. 

4. Intérêts : Olympia n’a pas l’autorité ni la permission d’accepter des dépôts. Toutes les liquidités détenues dans le compte ne portent pas d’intérêt. Si la
société détient des espèces dans le compte, il n’a aucune obligation de les placer ou de les réinvestir, mais aura uniquement l’obligation de les détenir
dans une institution financière acceptant les dépôts, et aura le droit de conserver pour son propre compte tout bénéfice gagné en raison de leur détention 
préalablement à la réception de directives de placement conformément au présent contrat. 

5. Aucun conseil financier : Je reconnais et accepte être le seul responsable de tous les placements dans mon compte et de toutes les décisions de placement 
s’y rattachant. Le rôle d’Olympia n’est pas de fournir des conseils en matière de placement ni de fournir une direction ou des conseils à l’égard de
l’acquisition de valeurs mobilières ou autre forme de placement. Olympia recommande fortement que: 
(i) vous fassiez preuve de diligence raisonnable à l’égard de tout placement avant d’acheter et d’obtenir des renseignements approfondis sur le

placement, les risques qui y sont associés et la capacité de récupérer votre investissement; 
(ii) vous examiniez les objectifs d’investissement de tout placement choisi afin de s’assurer qu’ils correspondent à vos besoins financiers; et 
(iii) si vous investissez dans des titres sur le marché dispensé et/ou des parts ou des obligations cotés en bourse, que vous obteniez un prospectus, une 

notice d’offre ou d’autres documents prescrits décrivant le placement avant ou au moment d’y souscrire. 
Vous comprenez que pour quelques questions ou des doutes survenant à l’égard d’un placement en particulier, il est de votre seule et unique 
responsabilité d’obtenir des conseils indépendants auprès d’un professionnel qualifié. Olympia exécutera toute demande que vous lui transmettrez sans 
procéder à des vérifications en lien avec la pertinence et le bien-fondé du placement. 

6. Directives écrites pour tous les placements : Les cotisations et les virements à votre compte seront investis et réinvestis, lorsqu’il y a lieu, conformément 
aux directives de placement sauf si les placements proposés ne se conforment pas aux exigences imposées par Olympia, et ce, à sa seule discrétion. Avant 
qu’Olympia agisse sur vos placements, les directives doivent être présentées sous une forme acceptable par Olympia et être accompagnées de la
documentation requise par Olympia à sa seule discrétion. Olympia peut accepter et agir à toute directive de placement qu’elle considère que vous lui avez 
transmise de bonne foi. Olympia s’appliquera a exécuter tout achat ou vente d’un placement en deçà de cinq (5) jours ouvrables après la réception des 
fonds et vos directives de placement au prix du marché ou de la vente en vigueur le jour où la transaction s’effectue. Pour comptes conjoints, l’autorisation 
écrite de l’un ou l’autre titulaire sera réputée acceptable pour exécuter les instructions de placement. 

7. Conformité juridique : Les amendements à la législation peuvent nuire à vos placements courants ou futurs. Comme Olympia ne dispense aucun avis
juridique ou fiscal, nous vous encourageons à parler avec votre conseiller juridique, votre conseiller financier ou comptable pour être tenu au courant des 
amendements à toutes les lois et les effets possibles de tels amendements sur votre situation et vos placements. 

8. Exigences de déclarations d’impôt : Je suis seul responsable du dépôt de toutes les déclarations de revenus et les déclarations de renseignements requis 
qui doivent être déposées auprès des autorités fiscales canadiennes, les autorités fiscales provinciales ou autres autorités fiscales à l’égard de tous les
revenus gagnés sur les placements détenus dans le compte. Pour plus de certitude, je suis le contribuable requis en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu 
(Canada) pour faire toutes les déclarations de revenus et les déclarations de renseignements et Olympia n’est pas un fiduciaire à l’égard du compte aux 
fins de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada). 

9. Tenue de livre et rapport comptable : Olympia veillera en votre nom à la tenue du compte en y colligeant, avec les dates exactes : 
(i) Les dépôts dans votre compte; 
(ii) le nom, le numéro et le coût des placements achetés ou vendus pour votre compte; 
(iii) les dividendes, intérêts et autres distributions reçues par votre compte; 
(iv) la trésorerie; 
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(v) les retraits, les virements et les dépenses payées à partir de votre compte; et 
(vi) Le solde de votre compte. 
Olympia vous fera parvenir un relevé annuel de votre compte. 

10. Envois postaux : Vous reconnaissez que les relevés, documents destinés aux porteurs de titres (le cas échéant) et autres correspondances par rapport au 
compte seront envoyés uniquement à l’adresse du titulaire/demandeur principal du compte et cette correspondance sera alors considérée comme ayant 
été envoyée à tous les titulaires du compte. 

11. Revenu ou paiements en capital : Olympia recevra des revenus ou des paiements en capital en lien avec les valeurs mobilières détenues au compte, et 
créditera à la réception au compte les gains ou autres paiements susmentionnés. 

12. Enregistrement des certificats : tous les placements, que ce soient des valeurs mobilières, des espèces ou des gains provenant d’un placement détenus
dans le compte, y seront conservés par Olympia en son nom, en tant que fiduciaire du compte pour votre bénéfice en tant que propriétaire bénéficiaire 
du compte. 

13. Avis : Tout avis qu’Olympia jugera nécessaire ou se permettra de vous envoyer sera considéré comme un avis suffisant, s’il est posté, port payé, et expédié 
à votre adresse fournie sur le formulaire de demande ci-joint ou à toute autre adresse subséquente que vous aurez fournies par écrit à Olympia à cette 
fin. Tout avis sera considéré comme reçu par vous à la date de la mise à la poste. 

14. Délégation de fonctions : Sans se soustraire d’aucune façon à ses responsabilités, Olympia peut nommer des agents et peut déléguer à ses agents
l’exécution de tâches de bureau, administratives ou autres tâches en vertu de cette déclaration. Olympia peut avoir à son service ou, peut embaucher des 
comptables, des courtiers, des avocats ou autres, et peut compter sur leurs conseils et services. Olympia ne pourra être tenue responsable des gestes ou 
omissions d’aucun de ses conseillers ou agents. Olympia peut verser à tout conseiller ou agent tous les frais ou une partie des frais reçus en vertu des
dispositions de la présente déclaration. Nonobstant toute autre clause de la présente déclaration, Olympia reconnaît être ultimement responsable de
l’administration de votre compte. 

15. Exécution des transactions : Lorsqu’Olympia exécute des transactions pour votre compte, en conformité à vos directives, elle pourrait, à sa discrétion,
engager les services : 
(i) de courtiers ou de maisons de courtage enregistrés en vertu des lois sur les valeurs mobilières applicables; 
(ii) d’elle-même dans la mesure où la règlementation lui permet de s’engager dans une ou toutes les parties des activités du marché; et 
(iii) d’une partie affilée (tel que défini par le Business Corporations Act de l’Alberta) dans la mesure ou la partie affiliée est légalement autorisée à effectuer 

certaines ou toutes les activités du marché. 
Olympia, ses filiales et ses agents sont autorisés à percevoir de votre compte ou de l’émetteur des valeurs mobilières détenues dans votre compte, des 
commissions raisonnables et tout autres frais ou montants facturés en lien avec l’exécution de transactions pour votre compte.  

16. Signatures électroniques : J’autorise par les présentes et enjoins Olympia à se fier à ma signature électronique sur tous les accords et autres documents 
et toutes ces signatures électroniques, toutefois fournies à Olympie, seront réputée être fiables à des fins de mon identification et devront être considérées 
comme fiables pour l’objet du document signé. De plus, je consens par la présente à Olympia de m’envoyer tous les documents par voie électronique à 
l’adresse courriel que j’ai fournie à Olympia et toutes ces communications électroniques seront réputées être satisfaisantes aux obligations d’Olympia à 
me fournir de telles informations en vertu des présentes comme si ces documents avaient été livrés par la poste. 

17. Frais et dépenses : Olympia peut vous facturer des frais ou facturer des frais à votre compte pour ses services en vertu de cette déclaration, lorsqu’il y a 
lieu, et tel qu’il est indiqué dans la grille tarifaire d’Olympia. Olympia vous préviendra de tout changement apporté à ses frais par un avis 30 jours à I
‘avance. Olympia est autorisée à se rembourser à même votre compte pour tous déboursés et dépenses (y compris les taxes, les intérêts et les pénalités) 
raisonnablement encourus par Olympia en lien avec votre compte ou tout placement à votre compte. Olympia est autorisée à déduire ses frais, ses
déboursés et dépenses impayés des actifs de votre compte et pour ce, vous autorisez Olympia à placer suffisamment d’actifs au compte choisi à sa
discrétion. Olympia ne sera responsable d’aucune perte encourue. Vous acceptez de payer à Olympia les frais annuels et les frais de transaction en échange 
de services fournis en lien avec votre compte autogéré. Les frais annuels sont facturés immédiatement après l’ouverture d’un compte et sont fixés au
prorata de demi-tarif pour les comptes ouverts le ou après le 1er août de chaque année. Les frais annuels complets seront ensuite facturés le 1er janvier 
de chaque année subséquente. Tous les autres frais sont facturés lorsqu’une transaction est effectuée. Veuillez examiner la grille tarifaire d’Olympia pour 
la liste complète des frais pouvant s’appliquer à votre compte. 

18. Autorisation de transfert électronique de fonds (TEF) :  Conformément à la présente entente de transfert électronique de fonds (« entente de
TEF »), j’autorise/nous autorisons Olympia et l’institution financière à débiter le compte (le « compte ») auprès de l’institution financière identifiée
sur le spécimen de chèque ci-joint pour la ou les cotisations autorisées par la présente demande d’ouverture de compte et pour les montants de
frais fixes et variables indiqués dans la grille tarifaire des frais d’Olympia (pouvant être modifiée de temps à autre) pour les services et les produits
fournis par Olympia concernant mon/notre compte Olympia. Je reconnais/nous reconnaissons que de tels débits du compte peuvent être effectués 
sur une base mensuelle ou annuelle en fonction de mes/nos instructions de cotisation et des services et produits fournis par Olympia. J’autorise
également Olympia à déposer dans le compte tout montant qu’Olympia pourrait me/nous verser, à la seule discrétion d’Olympia. Les présentes
autorisations restent en vigueur jusqu’à ce qu’Olympia reçoive une notification écrite de ma/notre part annulant ou modifiant ces autorisations.
Toute notification écrite annulant ou modifiant ces autorisations doit être reçue par Olympia au moins dix (10) jours ouvrables, mais pas plus de
trente (30) jours, avant le prochain débit prévu. Je peux/nous pouvons obtenir un modèle de formulaire de résiliation ou de plus amples
renseignements sur mon/notre droit d’annuler la présente entente de TEF auprès de mon/notre institution financière ou en visitant le site suivant
www.payments.ca. Olympia ne peut pas céder la présente entente de TEF, directement ou indirectement, par l’effet de la loi, changement de
contrôle ou autrement, sans me/nous donner un avis écrit, au moins dix jours avant la date prévue du transfert. J’ai/nous avons certains droits de
recours si un débit n’est pas conforme à la présente entente de TEF. Par exemple, j’ai/nous avons le droit de recevoir un remboursement pour tout
transfert électronique de fonds qui n’est pas autorisé ou qui n’est pas conforme à la présente entente de TEF. Pour obtenir un formulaire de
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demande de remboursement, ou pour de plus amples renseignements sur mes/nos droits de recours, je peux/nous pouvons contacter mon/notre 
institution financière ou visiter le site www.payments.ca. En signant ci-dessous, je déclare et garantis/nous déclarons et garantissons ce qui suit : 
(i) le numéro de compte fourni est détenu en mon/notre nom, seul ou conjointement, et j’ai/nous avons l’autorité, en vertu des conditions de la 

convention de compte applicable avec l’institution financière, d’autoriser les retraits et dépôts envisagés par la présente entente de TEF ; 
(ii) je ne tiendrai/nous ne tiendrons pas Olympia pour responsable de tout retard ou perte de fonds dus à des informations incorrectes ou 

incomplètes fournies par moi/nous ou mon/notre institution financière ou dus à une erreur de l’institution financière dans le dépôt de ces 
fonds dans le compte ; 

(iii) je renonce/nous renonçons à mon/notre droit de recevoir une notification préalable du montant de tout retrait ou dépôt préautorisé effectué 
par Olympia conformément à la présente entente de TEF et je reconnais que je ne recevrai pas/nous ne recevrons pas de notification préalable 
de tels retraits ou dépôt avant qu’ils ne soient traités ; 

(iv) Olympia peut modifier sa grille tarifaire de frais en vous envoyant un préavis écrit de trente (30) jours avant la date prévue de ces modifications ; 
et 

(v) la présente entente de TEF est considérée comme une entente de prélèvement automatique personnelle. 
19. Résiliation : Chacune des parties peut décider de résilier cette entente sans pénalité et en tout temps, en faisant parvenir à l’autre partie un avis écrit de 

résiliation 14 jours à l’avance. Olympia s’engage par les présentes, en cas de résiliation de la présente entente, d’une part, et du paiement de tous les 
montants en souffrance à l’endroit d’Olympia, à vous remettre tous les actifs se trouvant dans le compte. 

20. Découvert : Des frais de retard de paiement de 2 % par mois s’appliqueront pour tout découvert non payé au plus tard le 1er mars de chaque année à 
Olympia.   

21. Évaluation : A moins d’une mise à jour des renseignements obtenus par Olympia, la tarification des valeurs mobilières du marché dispensé est basée sur 
le prix initial auquel le titre sur le marché dispensé a été reçu dans votre compte. Cette évaluation s’explique par un grand nombre de valeurs mobilières 
du marché dispensé ne se négociant pas sur le marché secondaire et étant considérées comme illiquides, a moins d’être notées différemment sur les 
documents originaux d’achat. 

22. Responsabilité d’Olympia : Olympia et ses dirigeants, administrateurs, employés et mandataires seront indemnisés par vous et votre compte à l’égard de 
toutes les dépenses, responsabilités, réclamations et demandes (y compris toutes dépenses, responsabilités, réclamations et demandes faites par une 
autorité fiscale fédérale ou provinciale) découlant de l’exploitation des actifs dans votre compte; le traitement des actifs dans votre compte conformément 
aux directives de placement qu’Olympia, ses dirigeants, administrateurs, employés ou agents croient avoir reçus de bonne foi de votre part ou de votre 
agent autorisé; et la remise de libération d’actifs de votre compte conformément à la présente déclaration, à condition que :  
(i) Olympia manifeste le même degré de soins avec votre compte qu’exercerait une société de fiducie offrant des services similaires au Canada; et  
(ii) Olympia se conforme aux lois, règlements et décrets applicables, en vigueur ou qui le seront, et dont l’objectif vise à imposer la tâche au détenteur 

des actifs de votre compte d’agir ou ne pas agir en lien avec un actif de votre compte. Nonobstant toute autre disposition de la présente déclaration, 
Olympia ne pourra être tenue pour responsable de toute perte ou pénalité infligée résultant de quelque action qu’elle aura effectuée sous la confiance 
de votre autorité ou de l’autorité de votre agent ou représentant légal dûment autorisé.  

23. Fiduciaire succédant : Olympia peut se désister et être libérée de toutes obligations et responsabilités en vertu de cette déclaration en donnant 30 jours 
de préavis écrit. Olympia est désigné pour nommer un fiduciaire successeur. Dès l’acceptation de l’entrée en fonction du nouveau fiduciaire de votre 
compte, le fiduciaire succédant sera le fiduciaire de votre compte comme s’il avait été le déclarant original de votre compte. 

24. Lois applicables : La présente entente est signée et remise dans la province de l’Alberta et doit à tous égards être régie et interprétée et appliquée 
conformément aux lois de la province de l’Alberta, et aux lois fédérales du Canada qui y sont applicables, y compris toutes les questions d’interprétation, 
de validité ou d’exécution. Les parties renoncent à tout choix de règle, de conflit de lois, ou dispositions en matière de compétence législative que 
provoquerait l’application des lois de tout territoire autre que la Province de l’Alberta. Les parties consentent irrévocablement à se soumettre à la 
compétence exclusive des tribunaux de la province de l’Alberta à l’égard de toute poursuite, action ou procédure, et à régler les litiges, liés de quelque 
façon à la présente entente. Chaque partie renonce irrévocablement à toute objection éventuelle, présente ou à venir, contre l’imposition des tribunaux 
de la province de l’Alberta en tant forum exclusif pour entendre et déterminer toute poursuite, action ou procédure, et à régler les litiges qui peuvent 
découler de ou en relation avec la présente entente et accepte de ne pas prétendre qu’un tel tribunal n’est pas un forum convenable ou approprié. Si 
l’une des parties à la présente entente apporte toute poursuite, action ou procédure, ou tente de régler tout litige, lié de quelque façon à la présente 
entente à toute instance autre que les tribunaux de la Province de l’Alberta, ce parti s’engage à ne pas s’opposer à toute tentative de la part de l’autre 
partie à faire respecter activement les dispositions du présent article, y compris, mais non limité à toute demande présentée par l’autre partie d’injonction, 
de non-lieu et de performances spécifiques.  

25. Titulaire du compte : S’il n’y a plus d’un titulaire de compte, vos obligations seront conjointes et solidaires. 
26. Enregistrement : Vous reconnaissez que s’il y a plus d’un titulaire de compte, le compte sera tenu comme spécifié sur la première page des présentes.   

Vous reconnaissez que, pour toutes les fins de ce compte et de la déclaration et indépendamment de toute autre définition : 
(i) Un compte tenu comme « conjoints avec droit de survie » est détenu conjointement par les personnes qui ont signé cette convention de compte. 

Vous reconnaissez et acceptez que lors du décès de l’un des codétenteurs, où le compte est détenu comme « conjoints avec droit de survie », Olympia 
distribuera les actifs au(x) titulaire(s) survivant(s).   

(ii) Un compte détenu en tant que « titulaires en commun » est détenu conjointement par les personnes qui ont signé cette convention de compte et 
que la propriété est en portions égales, sauf indication contraire par écrit par les codétenteurs. Vous reconnaissez et acceptez que lors du décès de 
l’un des codétenteurs, Olympia distribuera les actifs à la succession du défunt et au(x) titulaire(s) survivant(s) respectivement, conformément à la 
décision conjointe de l’administrateur de la succession, et du/des titulaire(s) du compte survivant(s), ou d’une ordonnance d’un tribunal de la 
juridiction compétente. 
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27. Les conditions supplémentaires suivantes s’appliquent uniquement aux comptes détenus conjointement ou à titre de titulaires en commun : 
(i) Le compte est détenu conjointement en proportions égales par les personnes ayant signé la demande, à moins d’indications contraires qu’il s’agit 

d’un compte détenu par des titulaires en commun. 
(ii) Tous les titulaires sont responsables conjointement et solidairement envers Olympia de toutes dettes, passifs et obligations découlant du compte. 
(iii) Olympia peut, sans consulter aucun autre(s) titulaire(s) du compte, agir pour le compte sur les ordres présentés par un titulaire, y compris 

l’autorisation de recevoir des confirmations, déclarations ou autres informations et d’acheter, de vendre, de déposer, de retirer, de transférer, de 
remettre et/ou de recevoir tout titre et/ou fonds admissibles du compte. 

(iv) Les transferts, remises ou paiements de titres et/ou de fonds peuvent être faits à quelconque des titulaires ou à un compte de tout titulaire, sans 
aucune responsabilité pour Olympia.. 

(v) Toutes les confirmations, tous les relevés ou autres avis provenant d’Olympia seront postés à l’adresse du demandeur ou à l’adresse postale si fournie. 
Toute correspondance sera alors considérée comme ayant été envoyée par la poste à tous les titulaires de compte. Les codemandeurs peuvent 
recevoir des copies de relevés sur demande. 

(vi) En cas de décès de l’un des titulaires, la portion des avoirs de la personne décédée sera distribuée aux autres titulaires du compte dans le cas d’un 
compte avec droit de survie, ou aux exécuteurs ou administrateurs de la personne décédée dans le cas d’un compte avec titulaires en commun. 

(vii) En cas de décès de l’un des titulaires, le(s) titulaire(s) survivant(s) du compte consent/consentent à aviser immédiatement Olympia, et à fournir toute 
documentation pouvant être raisonnablement requise. Olympia se réserve le droit de limiter le compte, lorsque cela est jugé nécessaire pour des 
raisons fiscales, juridiques ou de responsabilité, en vertu de toute loi actuelle ou future. 

(viii) La succession de la personne décédée et le/les titulaire(s) survivant(s) du compte continuent d’être conjointement et solidairement responsables des 
dettes, obligations et engagements découlant des transactions initiées avant la réception de l’avis de décès écrit par Olympia, ou engagées dans la 
liquidation du compte ou le réglage des intérêts du/des titulaire(s) survivant(s) du compte. 

28. Héritiers, exécuteurs testamentaires : La présente déclaration de dépositaire lie les héritiers, l’exécuteur testamentaire, les administrateurs successoraux 
du titulaire du compte, de même que les successeurs du fiduciaire et d’Olympia. 

29. Prêts hypothécaires sans lien de dépendance : Je reconnais et accepte par la présente que lorsque des hypothèques de pleine concurrence sont détenues 
en vertu du présent régime, qu’elles soient consortiales ou non, elles doivent être enregistrées au nom de la Société de Fiducie Olympia, en qualité de 
fiduciaire. Le rang des dites hypothèques peut être premier, second ou troisième. 

30. Langue : Sauf indication contraire, vous avez demandé que votre demande, cette déclaration et tous les documents annexes soient fournis en français. 
Unless otherwise indicated, you have requested that your Application, this Declaration and all ancillary documents be provided to you in French. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Avis de confidentialité 
La Société de Fiducie Olympia traite la confidentialité avec sérieux.  En vous fournissant des services, nous obtenons des renseignements personnels à votre sujet qui ne sont pas de nature 
publique.  Ces renseignements sont obtenus en raison des transactions que nous effectuons pour vous et il se peut que nous recevions aussi d’autres renseignements vous concernant en raison de 
transactions que vous effectuez avec des institutions affilées à la Société de fiducie Olympia ou d’autres parties.  La Société de Fiducie Olympia s’engage à respecter et à protéger la confidentialité 
de vos renseignements personnels et à s’assurer de la sauvegarde de tout renseignement personnel qui nous a été confié. Nous avons préparé une Politique de confidentialité qui vous permettra 
d’en savoir davantage sur les moyens que nous déployons pour protéger les renseignements personnels à votre sujet. Cette Politique est accessible sur notre site Web au : www.olympiatrust.com  
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